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Chaque être humain a droit
à une éducation de qualité
et à des possibilités
d’apprentissage tout au
long de la vie.

La protection et la promotion de la
culture est un impératif des droits
humains. Le droit de participer à la
vie culturelle garantit à chacun le
droit d'accéder à la culture, au
patrimoine culturel et aux
expressions culturelles, d'y
participer et d'en jouir.
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Droit à l’éducation

Droit à la liberté d’expression,
d’information et à la vie privée

Vous avez le droit de
rechercher, d’obtenir et de
communiquer les informations
et les idées de votre choix,
sans ingérence et sans
considération de frontière.

Le droit de participer à
la vie culturelle

Une approche de la science fondée sur
les droits humains fournit de solides
orientations afin de garantir un accès
libre et inclusif aux avantages des
progrès scientifiques, favoriser la place
des femmes dans les sciences et guider
l'élaboration de politiques rationnelles
en matière d'éthique scientifique,
d'innovation et de technologie.

Le droit de bénéficier du progrès
scientifique et de ses applications

Le droit international des droits de
l'homme oblige les États à œuvrer
en faveur de l'accès universel à
l'eau et à l'assainissement pour
tous, sans aucune discrimination,
tout en accordant la priorité aux
personnes qui en ont le plus
besoin.

Le droit à l’eau et à
l’’assainissement
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